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Cabinet

Arrêté n° 0111 du 31 mars 2021
portant approbation du schéma départemental d’analyse et 

de couverture des risques du département des Bouches-du-Rhône

VU le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1424-7 et R 1424-38 ;
VU le code de la sécurité intérieure, notamment son article L.731-2 ;
VU la loi n°96-369 du 3 mai 1996 relative aux services d’incendie et de secours ;
VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de M. Christophe MIRMAND en qualité de préfet de la région
Provence Alpes Côte d’Azur, préfet de la zone de défense et de sécurité Sud, préfet des Bouches-du-Rhône ;
VU le décret  n°2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux pouvoirs des préfets,  à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements, et notamment son article 45 ;
VU le  décret  n°2007-449 du 25 mars  2007 relatif  aux missions  et  à  l’organisation du bataillon de marins-
pompiers de Marseille ;
VU l’avis du comité consultatif départemental des sapeurs-pompiers volontaires du 2 juillet 2020 ;
VU l’avis du comité technique paritaire départemental des sapeurs-pompiers professionnels du 7 juillet 2020 ;
VU l’avis de la commission administrative et technique du service d’incendie et de secours des Bouches-du-
Rhône du 2 novembre 2020 ;
VU l’avis conforme du conseil d’administration du service d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône du 10
novembre 2020 ;
VU l’avis favorable du conseil départemental des Bouches-du-Rhône du 11 décembre 2020 ;
VU la délibération du conseil municipal de Marseille en date du 8 février 2021 ;
Sur proposition de la directrice de cabinet ;

ARRÊTE

Article 1er :

Le schéma départemental  d’analyse et  de couverture  des  risques du département  des  Bouches-du-Rhône,
annexé au présent arrêté, est approuvé.

Article 2 :

L’arrêté préfectoral  n°000188 du 7 mai 2015 portant approbation du  schéma départemental d’analyse et  de
couverture des risques du département des Bouches-du-Rhône est abrogé.

Article 3:

Le présent arrêté est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Bouches-du-Rhône. Il peut
faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif de Marseille dans le délai de deux mois à compter de sa
publication, par le moyen télérecours citoyen.

Article 4  :

La directrice de cabinet, la secrétaire générale de la préfecture, les sous-préfets des arrondissements d’Aix-en-
Provence et d’Istres, la sous-préfète de l’arrondissement d’Arles, les maires du département, le colonel, directeur
départemental du service d’incendie et de secours des Bouches-du-Rhône, le contre-amiral,  commandant le
bataillon de marins-pompiers de Marseille, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté .

Le préfet,

SIGNE

Christophe MIRMAND
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
Et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l’Environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

A R R Ê T É
modifiant l’arrêté du  19 février 2019  portant renouvellement et composition de la formation
spécialisée « de la nature » de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et
des Sites, des Bouches-du-Rhône.

-----
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’environnement,

VU le code des relations entre le public et l’administration,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives,

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant renouvellement de la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites des Bouches-du-Rhône,

VU l’arrêté préfectoral  du 19 février  2019,  modifié le 05 avril  2019 et le 26 janvier  2021,  portant
renouvellement  et  composition  de  la  formation  spécialisée  « nature »,  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) des Bouches-du-Rhône,

VU le courrier de l’association France Nature Environnement des Bouches-du-Rhône du 26 février
2021  informant  des  nouvelles  désignations  à  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites formation « nature » des Bouches-du-Rhône,

CONSIDERANT que le décret  susvisé et  le code des relations entre le public  et  l’administration,
prévoient les dispositions applicables notamment à la création, à la composition et au fonctionnement
de la  formation spécialisée « de la  nature » de la  commission départementale  de la  nature,  des
paysages et des sites,

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,

Place Félix Baret - CS 80001  – 13 282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :   L’article 1 de l’arrêté modifié susvisé du 19 février 2019 est modifié comme suit :

COLLEGE 3 : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de
protection des sites et du cadre de vie, représentants d’associations agréées
de protection de l’environnement et représentants des organisations agricoles
ou sylvicoles :

• M. Philippe MUSARELLA, FNE 13                   TITULAIRE,
(en remplacement de Mme Monique BERCET)

• M. Gilbert VEYRIE, FNE 13                            SUPPLEANT,
(en remplacement de M. Philippe MUSARELLA)

Le reste sans changement

ARTICLE 2     :   Les membres ci-dessus désignés sont nommés pour la durée du mandat restant à
courir, soit jusqu’au 19 février 2022.

ARTICLE  3     :  La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

Fait à Marseille, le 01 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe

signé
Anne LAYBOURNE
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
et de l’Environnement

Bureau de l’Utilité Publique, de la Concertation
et de l'Environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

A R R Ê T É
modifiant  l’arrêté  du  26  juillet  2018  modifié portant  renouvellement  et  composition  de  la
formation spécialisée « sites et paysages » de la Commission Départementale de la Nature,
des Paysages et des Sites, des Bouches-du-Rhône.

-----
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d’Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’environnement ;

VU le code des relations entre le public et l’administration ;

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la composition de
diverses commissions administratives ;

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant renouvellement de la commission départementale de la nature,
des paysages et des sites des Bouches-du-Rhône ;

VU l’arrêté préfectoral du 26 juillet 2018, modifié le 19 février 2019, le 05 avril 2019 et le 16 décembre 2020,
portant  renouvellement  et  composition  de  la  formation  spécialisée  « sites  et  paysages »,  de  la  commission
départementale de la nature, des paysages et des sites (CDNPS) des Bouches-du-Rhône ;

VU le  courrier  de l’association France Nature  Environnement des Bouches-du-Rhône  du 26 février  2021
informant des nouvelles désignations à la commission départementale de la nature, des paysages et des sites
formation «sites et paysages » des Bouches-du-Rhône,

CONSIDERANT que le décret susvisé et le code des relations entre le public et l'administration, prévoient les
dispositions  applicables  notamment  à  la  création,  à  la  composition  et  au  fonctionnement  de  la  formation
spécialisée « sites et paysages » de la commission départementale de la nature, des paysages et des sites ;

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône ;

ARRÊTE

ARTICLE 1     :   L’article 2 de l’arrêté modifié susvisé du 26 juillet 2018 est modifié comme suit :

COLLEGE  3 :  personnalités  qualifiées  en  matière  de  sciences  de  la  nature,  de
protection  des  sites  et  du  cadre  de  vie,  représentants  d’associations  agréées  de
protection  de  l’environnement  et  représentants  des  organisations  agricoles  ou
sylvicoles :

• M. Philippe MUSARELLA, FNE 13                   TITULAIRE,
(en remplacement de Mme Monique BERCET)

Place Félix Baret - CS 80001  – 13282 Marseille Cedex 06 -
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• M. Gilbert VEYRIE, FNE 13                            SUPPLEANT,
(en remplacement de M. Philippe MUSARELLA)

Le reste sans changement

ARTICLE 2 : Les membres ci-dessus désignés sont nommés pour la durée du mandat restant à courir,  soit
jusqu’au 26 juillet 2021.

ARTICLE 3     :   La Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône est chargée de l’exécution du
présent arrêté. 

Fait à Marseille, le 01 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe

signé
Anne LAYBOURNE
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Direction de la Citoyenneté, de la Légalité
Et de l’Environnement

Bureau de l'Utilité Publique, de la Concertation
et de l'Environnement
Mission enquêtes publiques et environnement

A R R Ê T É
modifiant l’arrêté du  19 février 2019 portant renouvellement et composition de la formation
spécialisée « publicité » de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des
Sites, des Bouches-du-Rhône.

-----
Le Préfet de la Région Provence, Alpes, Côte d'Azur

Préfet de la zone de défense et de sécurité sud
Préfet des Bouches-du-Rhône

VU le code de l’environnement,

VU le code des relations entre le public et l’administration,

VU le décret n° 2006-665 du 7 juin 2006 relatif à la réduction du nombre et à la simplification de la
composition de diverses commissions administratives,

VU l’arrêté préfectoral du 25 juillet 2018 portant renouvellement de la commission départementale de
la nature, des paysages et des sites des Bouches-du-Rhône,

VU  l’arrêté préfectoral du 19 février 2019, modifié le 05 avril 2019, le 05 novembre 2019 et le 26
janvier 2021, portant renouvellement et composition de la formation spécialisée « publicité », de la
commission départementale  de la  nature,  des  paysages et  des  sites  (CDNPS)  des Bouches-du-
Rhône,

VU le courriel  de l’association France Nature Environnement des Bouches-du-Rhône du 23 mars
2021  informant  des  nouvelles  désignations  à  la  commission  départementale  de  la  nature,  des
paysages et des sites formation « publicité » des Bouches-du-Rhône,

CONSIDERANT  que le décret  susvisé et  le  code des relations entre le public et  l’administration,
prévoient les dispositions applicables notamment à la création, à la composition et au fonctionnement
de la formation spécialisée « publicité » de la commission départementale de la nature, des paysages
et des sites,

SUR PROPOSITION de la Secrétaire Générale de la Préfecture des Bouches-du-Rhône,
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ARRÊTE

ARTICLE 1     :   L’article 1 de l’arrêté modifié susvisé du 19 février 2019 est modifié comme suit :

COLLEGE 3 : personnalités qualifiées en matière de sciences de la nature, de
protection des sites et du cadre de vie, représentants d’associations agréées
de protection de l’environnement et représentants des organisations agricoles
ou sylvicoles :

• M. Philippe MUSARELLA, FNE 13                   TITULAIRE,
(en remplacement de Mme Monique BERCET)

• M. Gilbert VEYRIE, FNE 13                            SUPPLEANT,
(en remplacement de M. Philippe MUSARELLA)

Le reste sans changement

ARTICLE 2     :   Les membres ci-dessus désignés sont  nommés pour la durée du mandat restant  à
courir, soit jusqu’au 19 février 2022.

ARTICLE  3     :   La  Secrétaire  Générale  de  la  Préfecture  des  Bouches-du-Rhône  est  chargée  de
l’exécution du présent arrêté.

Marseille, le 01 avril 2021

Pour le Préfet et par délégation,
La Secrétaire Générale Adjointe

signé
Anne LAYBOURNE

Place Félix Baret - CS 80001  – 13 282 Marseille Cedex 06 -
Téléphone : 04.84.35.40.00 
www.  bouches-du-rhone.  gouv.fr  

Préfecture des Bouches-du-Rhone - 13-2021-04-01-00003 - Arrêté modifiant l�arrêté du 19 février 2019 portant renouvellement et

composition de la formation spécialisée « publicité » de la Commission Départementale de la Nature, des Paysages et des Sites, des

Bouches-du-Rhône

22


